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exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY
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Convention 2023 Plan de lutte contre le racisme, l'antisémitisme et les
discriminations

Rapporteure: Madame MOSTEFAOUI

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Patrice GUILLERMIN - DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Fatma
FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,  Eric BAGES-
LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia DJERBIB, Charazède GAHROURI, Harun ARAZ,
Abdoulaye SOW,  Fréderic KIZILDAG,  David LAÏB,  Richard MARION,  Ange VIDAL,
Christine BERTIN, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Josette PRALY donne pouvoir à
Nadia LAKEHAL,  Pierre DUSSURGEY  donne pouvoir  à Muriel LECERF,  Bernard RIAS
donne  pouvoir  à Karim BALIT,  Christine JACOB  donne  pouvoir  à Stéphane GOMEZ,
Audrey WATRELOT donne pouvoir à Christine BERTIN, Monique MARTINEZ donne pouvoir
à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Carlos PEREIRA,
Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Le 29 octobre 2014, la ville de Vaulx-en-Velin a signé un Plan territorial de lutte contre le
racisme, l’antisémitisme et les discriminations. Afin de répondre aux enjeux présents, ce plan
d’actions a été actualisé le 16 mars dernier.

Les différents axes du Plan de lutte sont les suivants :

• Axe 1  – Le citoyen au cœur de la  lutte  contre le  racisme,  l’antisémitisme et  les
discriminations ;

• Axe 2 – Sensibiliser,  former et  outiller  les acteurs associatifs et  institutionnels  du
territoire ;

• Axe 3 – Favoriser l’accès aux droits des victimes ;

• Axe 4 – Transmettre l’Histoire et faire mémoire commune ;

• Axe 5 – Susciter et accompagner l’engagement citoyen ;

• Axe 6 – Rendre effective l’égalité femmes-hommes ;

• Axe 7 – Prévenir et agir contre toutes les discriminations :

• envers les personnes selon leur origine,  en raison de l’appartenance ou non-
appartenance, vraie ou supposée à une religion, une ethnie, une Nation ou une
prétendue race ;

• envers les personnes LGBT+ ;

• envers les personnes en situation de handicap.

Dans  ce  cadre-là,  la  ville  de  Vaulx-en-Velin  s’engage  aux  côtés  d’associations  et
d’institutions. La Ville a en effet la volonté de développer et de renforcer des partenariats
avec des acteurs locaux et nationaux qui, par leurs actions et leurs champs de compétences
respectifs, œuvrent de manière complémentaire pour répondre à la lutte contre le racisme,
l’antisémitisme et les discriminations.

Ainsi,  pour  le  faire  vivre,  des conventions  de partenariat  sont  mises en place avec des
associations et des institutions reconnues pour leurs combats sur ces thématiques ainsi que
des associations structurantes du territoire. 

Cette délibération a pour objet la validation de la convention de partenariat avec la Fondation
du Camp des Milles. Le contenu détaillé de la convention est présenté en annexe de la
délibération, les principaux éléments étant les suivants :

Fondation du Camp des Milles

La Fondation du Camp des Milles est en charge de la gestion et du développement du Site-
Mémorial du Camp des Milles, ainsi que des activités d'accueil des publics, de formation, de
culture,  de  recherche  et  de  coopération  internationale. Le  Site-Mémorial  est  un  musée
d'histoire, un lieu de mémoire préservé, mais aussi un espace de culture patrimoniale et
artistique, un laboratoire innovant dans son contenu comme dans ses dispositifs.

Ainsi, à travers les visites du camp des Milles et les différents formats d’atelier proposés par
la Fondation, l’objectif est de former et sensibiliser divers acteurs de la commune tels que :

• les élus de la Ville : organisation de visites afin de les sensibiliser aux mécanismes
individuels,  collectifs  et  institutionnels  nourrissant  l’engrenage  des  extrémismes
identitaires ; à l’éthique et à la responsabilité en position d’autorité ;

• les agents de la Ville : formation desdits agents aux processus de radicalisation, à
l’éthique et à la responsabilité ;

• les acteurs associatifs et institutionnels, les collectifs d’habitants et les professionnels
issus du monde socio-économique à travers :



• des actions de sensibilisation et  de formation dans le cadre du dispositif  «
Label  Citoyen » permettant  de devenir  «  référent  de l’éducation contre les
extrémismes, les racismes, l’antisémitisme et les discriminations » ;

• des visites du camp des Milles avec ou sans atelier ;

• un Parcours Éducatif  et  Citoyen avec visite du camp des Milles complétée
d’ateliers en amont et en rebond au sein des structures socio-éducatives de la
Ville.

• la mise en place de visites du camp des Milles et d’ateliers pour les élèves de
Vaulx-en-Velin.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• autoriser Madame la Maire à signer la convention de partenariat jointe au présent
rapport.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser Madame la Maire à signer la convention de partenariat jointe au présent
rapport.

Suffrages exprimés 37

Vote(s) Pour 37

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
David  LAÏB,  Audrey  WATRELOT,  Richard  MARION,
Ange VIDAL, Christine BERTIN, Monique MARTINEZ,
Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 09 novembre 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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